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■Samedi 20 (1792).— Combat de Valmy , par le géné
ral Kellérman, centre les Prus- 
sicns.

La Louise Marie est attendue au premier jour du Havre

19 Septembre 1845. 

({Extrait du Défensor de Vïndfpendencia Américaria ) 

(Tràdücluin.y

DOCUMENT OFFICIEL.

Tirent les déftnseurs des lois f 
Meurent les sauvages unitaires 7

H MT «POUVOIR BCBCUTIF UE TA REPUBLIQUE «KIENT-YLE 
■DE xklRVCüAV.

■(Suites)

Le président delà République, commandant en-chef 
• 11ès forces unies argentines «t orientales et l'armée 
i cous ses ordres, ont bien mérité de la Patrie. Leurs ac* 
itioris héroïques ont-été plus loin que leurs vertus et 
(leur incomparable valeur ne pouvaient le faire espérer. 
(L'assembée se fera un agréable devoir d'aider le Pou* 

U Voir Exécutif â la récapitulation détaillée des iminerr 
lies services rendus par l'armée et son digne chef à la 
|cavae des lois et de la liberté.
I La République acoritrnct'é une dette énorme de re- 
fconnaissance envers In Coofédéhilidn Argentine , soué 
l *illustre et sage direciihn du gooVérneur et capitaine 

, général de la province de Buenos*Ayr.es chargé des re* 
Hâtions extérieures de là Confédération , 6. Juan Ma* 
tnuel de Rosas. L'assemblée accueillera toujours avec 
in plaisir indicible les projets quë’ le Pouvoir Exédutif 

« irésentera pour satisfaire cette dette , avec In munifi* 
«lencé dorresporidiinte a la grandeur du bienfait reyu, 

iu mérite et au caractère élevé d*un si graud cl si gé* 
। léreux-bienfaiteur.

Le gouverneur de l*Entre*Rio», brigader général 
. ). Justo José de Urquiza , par la constance et la dé* 
» foion qu'il a employé pdür aider le président de là Ré* 
publique et â pacifier cette dèroiètrpàr la complète 

■ iCtoire de la India Muerta , s^st rendu digne de la 
>econnaissance de toute la nation , ainsi quë l'illustré 
t hefde l'escadre argentine le général Guillermo Brown 

t le vaillant général D. Angel Pacheco.
'.! L'alliance avec la République Argentine est aussi 

dennelle et aussi valable que la certitude du besoin
I ui' l'a otcahianiiéè; Sob mhintiën invariable est un des 
premiers devoirs du Pouvoir Exécutif, parce que clest 
ir cette alliance que repose le triompha définitif- 

• e la glorieuse cause que soutiennent les doüx républi- 
•lies de la Plata.
H Cette alliance cohtkabtêé d'elle même par le pouvoir] 

irrésistible des événemens et la nature -même des cho* 
ses ne peut d'atrcune manière porter atteinte â l'indé* 
pendance de cet Etat, comme feignent de le craindre 
ceux-là précisément qui ont tout fait pour la détruire.

L'indépendance de l'Etat Oriental de l'Uruguay , est1 
solidement assurée dans le contenu des traités, dans les- 
déclarations , dans les protestations formelles du gou
vernement argentin , dans la volonté constante et iné- 
braulable du peuple oriental et dans la nécessité de; 
l’équilibre qu'elle établit dans cette partie de PAméri 4 
que du Sud. Donc l’assemblée ne voit dans ces liens 
étroits qui unissent aujourd’hui entre elles lés Républi
ques Argentine et Orientale , que la conséquence nâtu-* 
relié de l’expulsion des sauvages unitaires, et du rallie-' 
ment sous une même bannière pour maintenir Perdre; 
établi dans les deux Républiques.

Si l’on doit déplerër l’opiniâtreté de ces funestes’ 
perturbateurs dans la'longue et désastreuse lutte qu’ils 
ont soutenu , aidés des secours étrangers , le triomphe- 
brillant de notre cause qui n’a pu s'obtenir sans le' 
concours de l’opinion nationale^ ' doit convaincre que 
la légalité et l’indépendance de la République, re-' 
posent sur des basesinébranlables.

Relativement â l’indépendance des nations nouvelles 
.comme la nôtre, et qui ,* par inexpérience, ëe1Voient - 
plus exposées que les antres â s’écarter dd' cheririn' de 
l’ordre et des principes : la légalité est le seul moyen 
d’arriver â la stabilité , sans laquelle on ne peut obte
nir ce progrès gradué, lent, mais sûr que l’expérience 
des temps passés et que les réflexions des sages ont fait_ 
reconnaître comme la seule manière d’amener les’so
ciétés humaines â leur perfection.

L’indépendance absolue de la République est une 
condition essentielle de son existence patriotique. Elle 
est nécessaire â son bonheur , au rang qu'elle possède 
eh Amérique et â la satisfaction de ses vœux les plus 
chers. Si cette indépendance doit exister , si ce n’est 
pas un vain mot si elle doit produire les biens qu’on en 
attend, il faut que la nation puisse sons obstacle dispo
ser de soi et de tout ses moyens. L’intervention d’une 
nation étrangère dans ses mouvemens intérieurs, com
me celle que mettent n œuvre les agents français et 
anglais , attaqué cette' indépendance dans sa base et 

' soulève nécessairement une nouvelle lutté pour la dé- 
I fendre.

C’est dans le besoin de soutenir’â outrance et par 
। tous les moyens justes et honorables, l'indépendance 
i et la légalité , ces deux grands principes d’existence et 
I de prospérité, eue le Pouvoir Exécutif trouvera la rè- 
I gle et la justice de ses procédés tant que ces deux 
' principes seront menacés. Dès temps meilleurs et tran* 

quilles arriveront oû les chambres législatives se dé
dieront de concert aved lé Pouvoir’ Exécutif â d’autres 
soins de moins d’urgence puisqu'il ne leurs est plus 
permis de s’y adonner dans la situation présente de 
laRépublique. L’établissement des tribunaux de justice» 
était cependant d'un besoin si urgent qu’on ne;pouvait 
le différer; le Pouvoir Exécutif y a suflisament pourvu. 
Relativement aux financés, on doit voir qu’elles ne 
peuvent recevoir les améliorations qui dans un temps 
dé moins dé troubles. seraient d'unë rigoureuse néces
sité ; il est donc obligatoire que cette branche impor
tante , continue d’être soumise aux éventualités de la 

guerre. L’assemblée ne doute pas que lé Pouvoir Exé
cutif , suivra relativement â ce que nous venons d’ex
poser , les principes sévères qu’il a toujours professé.

L’assemblée générale vient d’éprouver une satisfac
tion indicible en apprenant 1a prompte et franche satis
faction que lé gouvernement des Etats-Unis a donné 
a celui de là Confédération Argentine , en raison de la 
violenté et indiscrète conduite du commandant de la 
frégate Congrès. Oh rie pouvait moins espérer de la jus* 
tice qui guide habituellement les résolutions de ce gou
vernement et des marques d'amicale bienveillance qu’il 
a prodigué dans ces derniers temps â la Confédération 
Argentine.

L’assemblée se plaint avec le Pouvoir Exécutif 
des pocédês injustes des agents et des .commandants 
français et anglais qui, trioins quelques rares, mais ho
norables exceptions se sont toujours montrés-hostiles 
â la cause de la légalité et de l’ordre dans les provin* 
de la Plata. Le comodore anglais Purvis qui s'est tant 
signalé "par Pinfamie de ses agressions ; le consul Dale 
de la même nation , le coutre*amiràl français Laine , 
ont justement mérité la censure du Pouvoir Exécutif. 
Cependant,-l'énormité de leurs fautes, disparait-devant 
les injustes prétentions et les excès auxquels se sont 
laissés entraîner les plénipotentiaires de France et 
d'Angleterre près la Confédération-Argentine, le baron 
Deffaudis et'le chiévaler Gôrè Ouscley , lesquels s'inti
tulant officiellement envoyés de paix, renouvellent bar- 
barement et prennent sur leur-compte-une guerre près* 
que finie par l'ordre naturel des événemens. L'assem
blée partage l'indignité générale soulevée par e d’aussi 
injustes prétentions et d'aussi grands exeès.

L’assemblée applaudit et s’unit â la ferme résolution 
du Pouvoir Exécutif, de nè céder en rien â ces préten
tions injustes et de résister jusqu'à là dernière extrêinité. 
Elle est disposée de prêter, comme die le fera toujours 
sa coopération et son appui sans omettre aucun 
sacrifice pour des motifs aussi-sacrés.

(La suite au prochain numéro.)

DOCUMENTS OFFICIELS.
La cominBsïon chargée de percevoir l'im

pôt suc le pain,- a ete éclairée par plusieurs 
personnes exerçant l'étal de boulanger, et elle 
a reconnu la justesse des diverses observations 
que ces personnes lui ont adressées.

En conséquence nous soumettons â V. E, 
Pamendemrfnt que nous ayons convenu de 
faire aux articles 2, 6 et 7.

Art. 2. Le pain livré à la consommation 
publique devra elre précisément de 4, 2, ou 
1 livre et lés Subdivisions d’une demi ou d un 
quart. Le poids devra être marque'ainsi qris 
le nom du boulanger en toutes lettrés. Le prix 
sera conventionnel entre le vendeur et l'ache
teur, comme pour tout autre article.

6 ° . Tous-.'les boulangers sont obliges dé 
passer,une, note signée a la commission, ma—* 
nifestant la quantité de livres de pain fabri—
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que le jour auparavant. Toutes les fois que la 
commission le jugera nécessaire} elle enverra 
un de ses agents avec .un commissaire pour 
compter le pain.

7 ° . Le gouvernement fera percevoir l’im
pôt de la maniéré suivante : lorsque la barri
que de farine sera 512 piastres, il percevra 
un real sur chaque 12 livres de pain.

A chaque piastre qu'augmentera la bar
rique. on diminuera d’une livre la quantité de 
celles qui doivent payer l'impôt d'un real, et 
“ vice versa 11 si la farine baisse. Pour le reste 
du mois courant la barrique de farine sera 
considérée comme â douze piastres. On éta
blira par quinzaine le prix de la .farine pour 
fixer le nombre de livres soumises â l’impôt, 
et la commission préviendra trois jours aupa
ravant. ,

Une note qui sera prochainement publiée 
réglera les alterations qui.peuvent se présen
ter pour la diminution ou l’augmentation de 
livres pour la perception de l'impôt, suivant 
la hausse ou la baisse de la.farine.*

.Que Dieu vous conserve.
Montevideo 17 septembre i845.

.Bruno Mas. 
Lino Gutierkez.

A S. E. le ministre des.finances Santiago 
■'Sayago,

Montevideo 17 septembre 1845.
P""Les modifications des dispositions-du 13 

■courant, proposées par la-commission chargée 
de percevoir le droit de-vente sur'le pain, sont 
approuvées.

.Que ce soit publié sans préjudice de sou- 
zmettre l’art. .7 â l’approbation des chambres.

Sayago,

La commission chargée de percevoir l'im
pôt sur le pain, a l’honneur de soumettre â 
V. E. la note qui devra dorénavant servir de 
réglé pour la perception de l'impôt sur le 
pain, afin que V. E*, si elles les trouvejus- 
-tes la fasse publier pour la connaissance des 
■interesses.

Pour fixer le prix de la farine, la commis- 
-sian se proposede le faire par les informations 
-qu'elle prendra des principaux-courtiers.

Que Dieu vous conserve.
Montevideo le 17 septembre 1845.

Bruno Mas. 
Lino'GutiBrhbz.

'A S.”E le ministre dés .finances Santiago 
Sayago.

"NOTE.

Lorsque la barrique de farine baissera ou

Pour fixer la perception de l'impôt survie pain livré d'là
consommation publique.

La barrique étant On percevra un réal
â $ 8 par 16 livres
» 9 »» । 15
» 10 • n, 44
n 11 »
» 12 n 12
•n 13 1 » 11
)• 14 » io
» 15 n . 9
M 16 ' ” i e

augmentera de 8 ou de 16 piastres, l’impôt 
sera perçu comme étant & l'un de ces prix, 

Montevideo le 16 septembre 1845.
Que ce soit approuve et publie sans pré

judice de la soumettre & l'approbation des 
chambres.

' Sayago.

Nous pouvons donner comme certaine la 
nouvelle suivante :

Le brick -français le Pandour est parti di
rectement pour Buenos-A.y res oü il y porte la 
signification du blocus,

et

MOUVEMENT DU PORT.
ARRIVAGES.

Entrées du 19.

■Colonia. en 2jours, goelelle sarde Graziosa, cep. M. 
Repeto, à ordre, avec 65 carrades bois â brûler, 16 rd! 
charbon, 46 bques. suif.

Ste. Catherine, en lljours,^oelette..danoise Coaielc, 
à Lafoue.

.(Traduction.)

Le chef de police-m!a donné l'ordre de vous envoyer 
l'avis ci-joint de la Junte d'Hygiène publique., .pour 
quil soit publié dans 4e.Patriote Français., autant -de 

.jours .que l'avis dé-M. Martin Rose a.paru.
Montevideo , le 10 septembre 1845/

Le commissaire de service , 
Santiago Mbndbz.

Au Propriétaire responsable .du Patriote .Français. 
Jh. Reynaud.

TEXTUEL.

AVIS OFFICIEL.

La Junta.de*Hrgiene de est Etat-fait savoir au pu
blic que l*avis inséré dans le Patriote Français le 4 du 
courant N.® 952 sur \es.consultât ions et médicaments de 
M. Martin Rose-ne doit -pas aucunement -mériter la 
confiance et le crédit, pareeque Martin 'Rose il n'est 
pas professeur de eette science-reconnu dans.-cet pays 
ni-dans un autre; de-plus-il ne peut avoir'fait les étu
des que cette profession -demande , -des-q'il -e encore 
seulement \practiqué son-metier de tailleur,

«Gabriel Mendoza.
(Vocal secret.

AVIS DU CAPITAINE DU PORT.

Un abus .general s'est introduit dans la 
vente des-navires,-et dans le changement des 
pavillons etrangers en orientaux. Il faut que 
cet abus disparaisse afin que les ordonnances 
sur ces cas, ne soient point frustrées,

Consequemment les intéressés sont préve
nus que le bureau n’acceptera aucun docu
ment sur la vente en nationalisation quelcon
que de navires, sans une autorisation préala
ble du capitaine du port, afin que ce dernier 
puisse faire ce qui est prescrit par les or
donnances maritimes et par les resolutions de 
l’autorité. Sans cette formalite, les interesses 
ne pourront prendre le permis respectif au 
bureau du timbre.

AVIS D7VÉBS.
AVIS. ----------- - _

On vend en gros et en detail. vin d<«1h 
Bordeaux, de première qualité, à la rue 25 d«J 
Mayo No. 306.
—

AU BARaTILLO.
.Graisse de porc, à 2 reaux la livre, 4 piasi. j| 

1res 400 reis l’arrobe, rue du 25 août n. 165) i

A VEDRE.
Les personnes qui voudraient acheter l’aui* 

vrage complet des Mystères de Paris, pour'-, 
ront s'adresser chez Laguardêre, relieur, rutlî 
de Solis, ou au bure u du “ Patriote. “

Le sieur Férrier, cuisinier i bord de. 1rs 
frégate française ('Africaine , avant son dél. 
part pour France qui doit s'effectuer incesr. 
samment, désire pour sa sati-faclion et peuir 
celle de ses amis , donner connaissance qu'il! 
n’a été consigné à bord de ladite frégate quet 
par suite de la demande de son débarquée 
ment et non pour cause d’avoir abuse nii 
trompé la confiance , ni a.v.air manqué dee 
probité envers M. -l'amiral Luinè qu'il a-vaiM 
l'honneur de servir.

AVIS;
On prévient'les personnes-qui auraient des 

comptes avec le sieur Claude Roy , bijoutier; 
lequel a disparu de -cette ville, qu'ils a-ienlt 
â se présenter riiez François Roustan , nom
me par M. le chancelier . gerant le consuil 
general de France ,-pour liquider les affaire» 
dudit sieur Roy.

S’adresser rue du Cerro, n9 171, près lai 
place de la Police.

Une nourrice jeune et saine venant de* 
perdre son nouveau-ne , désirerait se placer;.

S'adresser, rue de la Convention, n° 4L

A LOUER:
Une esquine â l’angle des rues de Colon etl 

de Buenos-Ayres. S'adresser rue de Colon i 
n° 180 où il y a plusieurs pièces a louer pouri 
hommes seule.

------------------------
On fait savoir au public que l’on a reçut 

une partie de vin naturel de Bordeaux pro—• 
venant d’une propriété particulière. On 1er 
vend en gros et en detail, rue du 25 Mail 
i»«?306.

Au meme magasin on trouvera en vente de - 
l'aniselté de premiers qualité, cognac vieux 
cèdre en eau, dit liqueur de nouvelle in venin 
tion,et punch froid salutaire pour la digestion?^ 
I ‘ . ...............i'.-l J*

1 -------- !
Le Propriétaire-Gerant', Jh. REYNAUD: a

Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS.




